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Compte rendu de la réunion AHI 
Du 6/05/2020 

 
 

Informations du ministre et des administrations centrales 

 

 Créations de places : 180 000 places étaient ouvertes à hier soir, 21 000 places supplémentaires 
ont été ouvertes depuis le début du confinement. 

 Centres Covid : 90 centres ouverts. 

 Chèques services : une 3ème commande a été reconduite et est en cours de finalisation. Ce sont 
désormais 90 000 personnes jour qui sont couvertes. A cela s’ajoute le plan d’urgence alimentaire. 

 Plan de déconfinement AHI : il devrait être discuté demain jeudi 7 mai. Il est possible mais pas 
certain du tout qu’il soit transmis demain jeudi 7 mai par la DGCS. Des échanges entre la DGCS et 
des opérateurs vont avoir lieu à ce sujet et ont déjà eu lieu. La DGCS identifie 2 points d’attention 
toute particulière : les masques pour les professionnels (répartition préfecture) et pour les 
personnes accueillies (répartition communes) sur lesquels la coordination sera essentielle, la 
doctrine à établir sur le « contact tracing » : à qui on fait des tests, comment on isole les personnes. 
Les conséquences sur les organisations des structures seront à traiter.  

 Tests : les Foyers de Travailleurs Migrants sont bien pris en compte sur le modèle de ce qui est fait 
pour les EHPAD. 

 Prolongation de la trêve hivernale, dans ses 2 volets : maintien des places hiver, et trêve des 
expulsions locatives, devrait être annoncée demain jeudi 7 mai. Elle devrait se caler sans certitude 
aucune sur la date de la période d’urgence sanitaire, à savoir le 24 juillet, cela dépend très 
largement de ce qui sera décidé pour la date de la période d’urgence sanitaire qui doit être 
examinée par les parlementaires. A ce jour absolument rien de certain donc sur cette date qu’il 
convient de ne considérer que comme une hypothèse probable. 

 Prime pour les salariés du secteur AHI : toujours en cours de finalisation active. 

 Une mission a été confiée à Alain Christnacht sur l’après crise. 

 Masques : une commande de masques chirurgicaux a été distribuée et répartie (celle du groupe 
SOS). La commande de la Clé Solidaire, 2 Millions de masques, est arrivée et a été ou va être 
répartie, selon les régions, de la façon suivante : 800 000 pour IDF, 200 000 pour PACA, 150 000 
pour Nouvelle Aquitaine, 450 000 pour Grand Est, 400 000 pour Auvergne Rhône Alpes. Des 
arrivées de commandes sont encore prévues entre le 8 et le 12 mai. Le don d’une société pour 1 
Million de masques est à venir. 
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Réaction des associations présentes 

 Uniopss : 

1/-L’Uniopss se fait le relais d’une enquête menée par un de ses adhérents, la Fapil (120 associations 
adhérentes, 35 000 logements très sociaux) enquête réalisée pour quantifier la hausse des impayés. 
Résultat : une hausse de 49% du nombre de ménages ayant un incident de paiement ! La Fapil demande 
aux pouvoirs publics de prendre 5 mesures urgentes pour solvabiliser les ménages et soutenir les 
associations dont 3 sur lesquelles nous voudrions attirer votre attention et avoir vos réactions : 

-la création d’un fonds national d’aide à la quittance, soutenue par ailleurs dans le cadre d’un vœu du 
Conseil National de l’Habitat. 

-la généralisation des fonds de sécurisation des associations pour soutenir la trésorerie et l’équilibre 
financier des associations, notamment dans le cadre des intermédiations locatives où ce sont les 
associations qui avancent le montant des loyers. Apparemment un tel fonds a pu être créé en PACA, 
mais est faiblement doté, et de telles pratiques gagneraient à être généralisées. 

-la prise en compte de la vacance locative ( 3 à 5% du parc de cet adhérent vide du fait de la crise) par 
une compensation Etat via ces fonds de sécurisation par exemple. 

Réponse Ministre : réagit sur les augmentations d’impayés. Demande les chiffres qui lui ont été 
transmis par l’Uniopss via le cabinet dans la foulée (CP enquête FAPIL).  Fonds de sécurisation des 
associations pour les associations qui devraient absorber des impayés de loyer quand elles avancent 
les loyers dans le cadre de l’intermédiation locative : problème identifié, nous recommande de nous 
rapprocher de la DIHAL à ce sujet. Vacance locative : souhaite éviter au maximum la vacance locative 
et n’est donc pas favorable à ce stade à la financer de crainte de l’encourager. 

2/ L’Uniopss se fait le relais des interrogations de l’UNHAJ sur l’annonce faite de prime de 200 Euros 
en une fois à la mi juin pour 800 000 jeunes précaires. C’est un premier pas à saluer vraiment, mais ce 
sont les jeunes étudiants ou non étudiants mais qui touchent les APL qui sont ciblés. Nous nous 
inquiétons pour ceux qui pourraient encore être oubliés ( ne touchant pas l’ APL parce qu’hébergés 
chez des tiers, en errance, etc…). L’UNHAJ propose aussi de renforcer un dispositif qui s’appelle le 
PACEA (parcours d’accès à l’emploi et à l’autonomie), en l’élargissant à de nouveaux bénéficiaires et 
en le portant à 500 Euros par mois. 

Réponse Ministre : Conscient de risquer d’oublier des jeunes, mais ne voit pas comment toucher les 
jeunes autrement que par le filtre des APL. Apparemment preneur de propositions pour les toucher. 

 FAS : 5 Millions de masques gratuits : positif. S’interroge sur les modalités de distribution et 
l’association des associations à ces distributions. 200 Euros pour les jeunes précaires : positif. 
Mais attention aux jeunes qui ne touchent pas l’APL et ne seront pas visés, comme ceux 
accueillis en CHRS.  

 Centres Covid : plusieurs alertent sur ceux qui pourraient fermer. 
 Hôtels : plusieurs alertent sur les nécessités de trouver des solutions alternatives. 
 Protocoles de reprise d’activité : certaines grosses associations en ont rédigé, il serait utile 

qu’elles puissent les transmettre à d’autres petites ou moyennes associations ( que faire pour 
les activités collectives, l’accompagnement  social dans le logement, par exemple). 
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  Mineurs non accompagnés : demande d’attention sur ceux qui sont en habitat  diffus  et pour 
lesquels des problèmes se posent. 

 
  FTM : cuisines collectives et salles de culte : quelle attitude adopter dans le cadre du 

déconfinement ? 
 

  Déconfinement et accueils de jour :  inquiétude sur les limitations d’accueil que le processus 
de distanciation va entraîner.  

 
  Plusieurs appellent à trouver des garanties pour les très nombreuses personnes qui  vont 

perdre durablement des resssources et seront en difficulté de logement. 
 

  Mission Alain Christnacht après crise : des précisions seront apportées la  semaine prochaine. 
 

  CHS :    certains appellent à les maintenir, ou les convertir, certains commencent à fermer.  
Certains ont déployé leurs ressources humaines vers les équipes mobiles et ont ainsi favorisé 
le lien entre le sanitaire et le social.  

 
  Tests et déconfinement :  comment gérer la pratique des tests dans la durée ? Ils ne sont 

valables qu’à un instant T et devraient en théorie être renouvelés régulièrement, ce qui est 
ingérable. Comment faire ?   

 
  Déconfinement et transports des salariés :  demande que les indemnités kilométriques des 

salariés obligés de prendre leur voiture quand ils prenaient normalement les transports en 
commun soient financées, ou taxis pour permettre le retour au travail. 
 

 FAP : besoin d’y voir clair sur la prolongation de la trêve des expulsions et la pérennisation des 
places hiver. Relaie aussi les remontées des associations d’insertion dans le logement sur les 
impayés qui montent. 
 

 Arrêts de travail pour gardes d’enfants : plusieurs insistent sur les pertes de revenus que cela 
va générer pour les salariés concernés, de même pour les arrêts de travail maladie. Demande 
de révision du dispositif de chômage partiel pour éviter des inégalités entre salariés. 
 

 Chèques services : besoin de clarification sur les circuits de distribution. 
 

 SOS appelle à se saisir de la crise pour réfléchir sur l’évolution du travail social.  

A noter  

 Faire des propositions pour permettre de toucher les jeunes précaires qui seraient oubliés par la 
prime des 200 Euros. 

 Fonds de sécurisation des associations et intermédiation locative en cas d’impayés : se rapprocher 
de la DIHAL pour étudier les possibilités. 

 
FIN.
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